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SAR

Séance du 26 juin 2012
Le comité a pris note avec une très grande satisfaction de l'ordonnance du

Conseil fédéral créant le service sanitaire apicole. Le financement de la part de
la Confédération est donc maintenant assuré; il convient dès lors de négocier
avec l'Office fédéral de l'agriculture et l'Office vétérinaire fédéral les contrats
nous liant. Si le financement de la part des apiculteurs est réglé depuis 2010,
celui des cantons nécessite encore des démarches, apisuisse a donc créé un

groupe de travail restreint pour analyser/répertorier les questions en suspens,
effectuer les démarches auprès de l'OFAC et l'OVF, préparer un cahier des

charges pour les personnes à engager et dégager un profil pour ces personnes.
Un démarrage du service sanitaire apicole est donc maintenant certain pour
2013... mais probablement pas au 1er janvier.

Par ailleurs, le comité de pilotage apisuisse a renouvelé pour 2013 le contrat
qui lie apisuisse et R. Ritter, son responsable administratif.

Les récents contacts avec l'administration fribourgeoise indiquent que la

protection de la partie fribourgeoise de l'Hongrin et de Petit-Mont est sur une
très bonne voie.

Enfin, le comité a décidé de faire indexer tous les documents SAR déposés
à la Médiathèque du Valais et qui ne le sont pas encore. Des démarches sont
entreprises pour en assurer un financement extérieur.

Le secrétaire : Philippe Treyvaud
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